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Étaient présents :  
Parmi les représentants de l’administration : 

- Éric LANCIAUX, Directeur des Ressources Humaines 
- Hayla TRABELSI, Responsable du service de Responsabilité Social de l'Employeur 
- Valérie BAZYR Chargée de projets transverses au service RSE 
- Élisabeth KOHLER directrice de la Mission pour la place des femmes  
- Éléonore BOUHIER Budget 
- Céline ANDREU Restauration 

Parmi les représentants du personnel : 
SNTRS-CGT : Habiba BERKOUN  suppléante 
3 sièges Patricia FOUQUEREAU titulaire 
 Nita JACQUIN  titulaire 
 Brigitte RENÉ  titulaire 
   
Sgen-CFDT Alain ZEROUKI   
 Mathilde NIANG 
 
SNCS-FSU : Daniel BRUNSTEIN   
 Simon TRICARD   
 Dorothée BERTOMIEU 
     
SNPTES : Cécile BERNARD   
 Christine MOUFFLE 
 
SUD Recherche EPST :      Antonio SERPA   
 Alain CASTERA   
 
Ewa TARTAKOWSKY quel syndicat ?? 
Francis VEZZU quel syndicat ?? 
Secrétaire adjoint de séance : Antonio SERPA (Sud Recherche EPST)  

Rappel de l’ordre du jour : 
1. Action sociale : budget 2023 ; 
2. Restauration : bilan 2022, information sur la prise en charge par le CNRS de la hausse des prix 

des repas de la restauration sociale en 2022 et 2023, et actualités – 3 documents ci-joint ; 
3. Insertion, égalité et diversité professionnelle :  

3.1 Bilan du plan d’action pour l’égalité professionnelle 2021-2023 et premiers éléments du plan 
d’action 2024-2026 - en ligne : https://mpdf.cnrs.fr/wp-content/uploads/2021/01/Plan-action-
egalite-CNRS-2021-2023-web.pdf ; 
3.2 Lettre de mission des référents handicap régionaux – 1 document ci-joint ; 

4. Programmation des travaux de la CNDS ; 
5. Questions diverses. 

 

 

COMPTE RENDU 
COMMISSION NATIONALE DU DEVELOPPEMENT 

SOCIAL 
du 29 juin 2023 

Réunion en présentiel et en visioconférence 

https://mpdf.cnrs.fr/wp-content/uploads/2021/01/Plan-action-egalite-CNRS-2021-2023-web.pdf
https://mpdf.cnrs.fr/wp-content/uploads/2021/01/Plan-action-egalite-CNRS-2021-2023-web.pdf
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Questions diverses : 

1) Tricard : handicap 
2) Vezzu : crèches. 
3) Mouffle : Problème on n'a pas pu se réunir en intersyndicale pour préparer la réunion. 
4) Plan handicap 
5) Quel est le règlement intérieur de cette instance ? réponse : il y a une charte qui s'applique 
à toutes les instances du CNRS. 
 
1 Action sociale budget 2023 (Eléonor BOUHIER) 
Budget 32 M€ :  

25 M€ subvention état (32% DRH et 68% DR) 
7 M€ Ressources propres (88% DRH, 12% DR) 

 
Répartition par thématiques 
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SNTRS CGT : pour les logements en fait les seuls logements propres du CNRS sont les logements de 
GIF, problème attractivité du SNTRS pour recruter des agents. 
Hayla TRABELSI : C'est le même problème pour toute la fonction publique. Il n'y a plus de réservation 
de logements et ce n'est pas prévu de refaire des réservations. 
 
SNTRS CGT : pourquoi l'amélioration du poste de travail passe par des demandes au CAES ? C'est 
du ressort de l'employeur. 
Hayla TRABELSI : normalement c'est le CNRS qui prend en charge, mais pour ce qui ne relève pas du 
travail (fauteuil, prothèses auditives) il y a des demandes au CAES pour le reste à charge. 
Sud Recherche : en fait les reste à charge sont parfois très élevés : 1000 à 2000€ 
Hayla TRABELSI : il existe maintenant pour les prothèses auditives un dispositif avec zéro reste à 
charge, c'est donc à l'agent de choisir ce dispositif. L'enveloppe est donnée par le FIP et il y a des 
règles, mais pour le reste à charge on peut s'adresser aux DR pour une aide exceptionnelle.  
Sud Recherche : c'est au CNRS de payer sur ses fonds propres. 
SNTRS CGT : peut-être que les demandes sont systématiquement renvoyées au CAES et non aux 
anciennes CORAS. 
 
Hayla TRABELSI : Le budget de l'AS est constant et n'a pas suivi l'inflation. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 5 

2 Restauration : bilan 2022, information sur la prise en charge par le CNRS de la 
hausse des prix des repas de la restauration sociale en 2022 et 2023, et actualités (3 
documents) (Céline ANDREU) 
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L'augmentation du nombre de bénéficiaires de titres repas en 2021 et 2022 correspond à la fermeture 
pour travaux du restaurant de Paris Michel Ange ; depuis 2023, suite à une jurisprudence, les agents 
qui bénéficient de titre repas continuent à en bénéficier les jours où ils sont en télétravail 
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Actualités Restauration 
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Pause Repas 
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3 Insertion, égalité et diversité professionnelle :  
3.1 Bilan du plan d’action pour l’égalité professionnelle 2021-2023 et premiers 
éléments du plan d’action 2024-2026 - en ligne : https://mpdf.cnrs.fr/wp-
content/uploads/2021/01/Plan-action-egalite-CNRS-2021-2023-web.pdf  
(Elisabeth KOHLER) 
 

 
 

 
A noter : si le plan n'est pas adopté le 31 décembre 2023 le CNRS aura une pénalité 
représentant 1% de la masse salariale. 

 
 
 

https://mpdf.cnrs.fr/wp-content/uploads/2021/01/Plan-action-egalite-CNRS-2021-2023-web.pdf
https://mpdf.cnrs.fr/wp-content/uploads/2021/01/Plan-action-egalite-CNRS-2021-2023-web.pdf
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La co-construction du nouveau plan doit se faire par 5 groupes de travail avec 10 membres 
maximum par groupe. 

 
Le problème concerne la composition de chaque groupe de travail : la direction a prévu 
1 seul représentant d'organisation syndicale (OS) par groupe de travail. Aux 
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organisations syndicales de se mettre d'accord pour choisir un représentant par groupe 
de travail. 
Tous les représentants des OS ont protesté en disant que ce n'était pas sérieux.  
En premier lieu on nous met devant le fait accompli, on n'a pas eu la présentation dans 
les documents préparatoires à la CNDS et on ne nous a pas prévenu qu'il était prévu 
un seul représentant des OS par groupe. 
Toutes les OS n'ont pas la même position. 
L'égalité professionnelle n'a jamais été discuté en CNAS ou dans les différentes 
instances, cela a toujours été discuté entre la DRH et les OS ou en CHSCT. 
Il va falloir une co-construction avec les OS, le moyen devra être trouvé à l'automne 
(puisque le plan doit être adopté avant le 31 décembre). 
Tous les représentants des OS sont contre la participation d'un seul représentant des 
OS aux groupes de travail. 
Il va falloir que les différentes OS se concertent sur ce sujet et il est hors de question 
que nous donnions une réponse en juillet pour la constitution des GT. 
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Le contenu : 5 axes 
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Il faut des référents des chartes du temps dans les laboratoires pour vérifier qu'il n'y ait pas de 
réunions trop tôt ou trop tard (pour pouvoir notamment accompagner les enfants à l'école et les 
récupérer les soir).  
SNCS : attention en laboratoire l'équipe de direction peut être productrice d'inégalités, donc 
c'est un problème que les référents soient sous l'autorité du DU. 
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Au moment du dialogue pour les ressources des unités on peut vérifier la parité dans les unités.  
CFDT : Il n'y jamais d'audit RH dans les unités, on verrait les dysfonctionnements. 
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3.2 Lettre de mission des référents handicap régionaux  

 

 
 
Une indemnité a été votée en CA pour ces missions de référents. Les indemnités (140€ brut par 
mois) seront versées à partie de septembre (l'indemnité n'est pas rétroactive). Ce ne sont pas 
obligatoirement des assistants de service social, il y a également des personnels RH.  
Le correspondant national handicap gérera tous les référents handicap (c'est le responsable 
adjoint du service qui sera ce correspondant) 
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SUD Recherche : tous les services RH sont actuellement "sous l'eau" inquiet qu'on prenne ce référent 
dans les services RH. De plus pourquoi une indemnité complémentaire ? Ce travail a toujours été fait 
sans indemnité. 
Il faut rémunérer justement les référents. 
On a besoin que les référents aient un certain degré d'indépendance vis-à-vis de l'administration, 
notamment pour les aménagements "raisonnables" ou "nécessaires". 
Hayla TRABELSI : c'est la loi qui dit raisonnable et non pas disproportionné par rapport aux moyens 
du CNRS 
SUD Recherche : Le référent aurait-il une marge de manœuvre ?  
Hayla TRABELSI : Actuellement le FIPHFP est géré entre les Assistants de service social, le médecin 
de prévention et les services DRH. 
 
4 Programmation des travaux de la CNDS 

Bilan sur la politique handicap 
Bilan sur les crèches (fin d'année) 
Bilan exercice 2022-2023 
Bilan activité sociale. 

Les membres de la CNDS auront accès à la formation sur le handicap. 
 
5 Questions diverses 

- Handicap : Tout employeur doit atteindre 6% de porteurs de handicap dans ses employés, le 
CNRS en a 5,64% (c'est en hausse) donc on paie une contribution. Mais quand tous les employeurs 
auront atteint le taux de 6% il n'y aura plus de FIPHP (c'est pour cela que l'enveloppe se réduit tous 
les ans et que le CNRS doit augmenter ce qu'il met en propre). 
Plan handicap se termine cette année : il faut travailler sereinement sur le prochain plan donc le 
CNRS prolonge le plan actuel d'un an. 
Le plan handicap concerne tous les agents CNRS qu'ils travaillent en France ou à l'étranger. 
Jusqu'au 31 décembre 2026, si vous êtes fonctionnaire handicapé, bénéficiaire de l'obligation 
d'emploi, vous pouvez être détaché dans un corps ou cadre d'emplois : Ensemble de fonctionnaires 
soumis à un même ensemble de règles, appelé statut particulier, fixé par décret, et ayant vocation 
à occuper les mêmes emplois de niveau ou de catégorie supérieure. À la fin d'une durée minimale 
de détachement, éventuellement renouvelable, vous pouvez être intégré dans ce corps ou cadre 
d'emplois. Votre détachement et votre intégration sont prononcés après avis d'une commission sur 
votre aptitude à exercer les missions du corps ou cadre d'emplois d'accueil. Ceci devrait être 
prolongé après 2026. 

 
- Crèches : Il y a le marché national des réservations de berceaux en crèches. Les DR qui n'en font 
pas partie ont un marché en cours avec des crèches locales, mais si ce sont des crèches 
concurrentielles les DR devront intégrer le marché national lors de la fin de ces marchés locaux. 
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Le CNRS suit la règle de la fonction publique avec appel d'offre obligatoire. Nous avons plus de 200 
places réservées sur tout le territoire. 
Il est possible de déroger au marché si l'opérateur est non économique : associations ou 
municipalités (et il faut que leur tarif soit très en dessous du marché), on en a plusieurs en Ile de 
France. 
Les crèches associatives et les municipalités peuvent répondre à l'appel d'offre du CNRS sur les 
crèches. Il y a actuellement 700 crèches dans le marché national 

 
- Préparation des réunions de la CNDS : Il y a plusieurs solutions : 

• Préparation en amont la veille ou quelques jours avant en visioconférence (car la veille cela 
peut poser des problèmes aux représentants venant de province). 

• Préparation en amont la veille sur place : problème pour avoir une salle sur PMA (et la 
direction ne souhaite pas payer des nuitées sur Paris) 

• Faire les réunions uniquement l'après-midi et la préparation le matin : toujours le problème 
des salles (et de plus il faudra faire plus de réunions et la direction ne souhaite pas payer 
des voyages supplémentaires). 

Apparemment la direction se dirigerait vers une préparation en visioconférence sur une demi-journée 
avec une convocation pour cette réunion. 
 

 
FIN de la CNDS 
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CR CNDS du 26/10/2023 
 

Par Brigitte RENE 
 
Habiba et moi étions en présentiel. 
Il y avait 2 sujets à l’ordre du jour la restauration et le projet de plan 2024 2026 pour l’égalité, ce 
dernier a été présent à la CNDS plutôt qu’à la CNDP (9 novembre) à cause de problèmes de 
calendrier. Il doit passer en CSA le 7 décembre et les documents doivent être prêts pour environ le 20 
novembre. 
 
Question sur le plan handicap : il est prolongé d’un an. 
 
Attention les convocations sont maintenant envoyées sur les boîtes mail CNRS et non plus sur les 
adresses mail des laboratoires, donc il faut penser à les vérifier. 
 
Tarifs restauration : augmentation à cause de la revalorisation du taux URSSAF de 4%. 
Question pourquoi on calcule sur le petit repas et non pas sur un repas complet. Comme cela avait 
été décidé par un groupe de travail on décide refaire un groupe de travail pour revoir les groupes de 
tarification et la base de la tarification. 
Le CNRS a pris en charge toute l’inflation sur les repas en 2022 et 2023. L’augmentation des tarifs 
aura lieu le 1er février 2024, on ne nous a pas demandé de voter. 
 
Parité : présentation par Elisabeth Kohler et son équipe (Jean-Louis Vercher et Mathieu ?). 
Commentaires beaucoup d’action en faveur des chercheurs moins pour les ITA. 
Ils ont renoncé à 1 représentant syndical dans leur groupe de travail et c’est pour cela que cela a été 
présenté en CNDS, on pourra faire des remarques dans les premières semaines de novembre. 
Les groupes de travail sont des groupes de travail au hoc avec des personnes choisies parmi les 
référents égalité des labos, des instituts et des DR. 
 
Le contenu 5 axes fixés par la loi. 
 
FSU a posé la question du handicap dans ce plan, réponse :  cela ne rentre pas dans le cadre de la 
loi sur la parité  
 
Propositions actions : axe 1 les rémunérations (si pas respecté pénalités financières en 2027) 
On ne doit pas moduler le CIA en fonction des congés de maternité ou d’adoption. 
Propriété intellectuelle, quand est-on dans le rouge ?  
Futur indicateur décliné sur celui du privé. Le seuil c’est une note globale (pénalité 1% de la somme 
de la masse salariale) 
Augmentation du nombre de CDD et CDI c’est là qu’il y a le plus de biais dans les salaires, il faut 
intervenir au niveau du recrutement car les femmes ne négocient trop peu leur salaire. Les 
progressions de salaire sont plus longues chez les femmes que chez les hommes. 
 
Axe 2 problème des domaines scientifiques ou des BAP.  La technique attire moins les femmes dans 
l’enseignement et on est donc impacté lors du recrutement, moins de candidates.  
Mentorat, formation pour les femmes pour diriger des équipes ou des unités. 
Recruter sans biais de genre : pas trop de problèmes au niveau du comité national mais plutôt dans 
les jurys recrutement ITA, il faut former les membres des jurys. 
Cecile Bernard : il faut intervenir au niveau des fêtes de la science, pour les écoles primaires. 
 
Référents égalité dans les laboratoires : n’existent pas encore dans tous les laboratoires, le 
déploiement est progressif. Dans les gros laboratoires il peut y avoir des groupes de travail et dans 
les petits laboratoires un ou deux référents. 
Dans les dossiers H ÈRES il y a un point sur l’égalité : nomination par les DU d’un référent égalité. 
Promotion chercheuse : faire même chose pour promotion des ITA. 
Financement recherche : Chaires juniors : statistiques les femmes sont minoritaires (30 ou 40. % sont 
des étrangers) mais cela joue sur des petits nombres. 
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Cecile Bernard : les femmes qui travaillent à 80% sont impactées pour les promotions, il faut faire 
attention aux managers qui dénigrent les agents qui ne sont pas à plein temps. 
 
Jean-Louis Vercher : il faut convaincre les DU pour qu’ils ne pénalisent pas les femmes pour 
l'avancement de carrière (congés maternité, enfants malades, temps partiel……) 
 
 
CRISTAL CNRS : réflexion sur les BAP et catégories pour visibilité des femmes. 
Manifestations scientifiques : femmes moins présentes que les hommes  
 
Voir le rapport 2017 de la mission sur la parité. 
 
 
Axe 3 : vie professionnelle vie personnelle  
Charte des temps, pas de réunion les mercredis, trop tôt ou trop tard, pas le week-end. 
Droit à la déconnexion en télétravail. 
Anticiper le retour des congés maternité ou maladie 
Sanctions prévues dans les règles vie privée, vie professionnelle  
 
Axe 4 : guide DGFP sortira le 10 novembre  
 
 
Par Brigitte GUARNIERI 
Plan handicap : 
Suite à l’intervention d’une camarade au sujet : 
- d’un nouveau texte sur signé entre les OS et le ministère de la fonction publique entre autres sur le 
handicap, l’invalidité, la maladie, etc… et notamment par rapport à l’inflation (texte voté et mis en 
place en 2024) 
- le congés de longue maladie : actuellement les agents en CLM ne perçoivent pas les primes mais 
ça ne sera plus le cas avec le nouveau texte 
- comment le CNRS va mettre en place ce nouveau texte, la DRH a signalé que le sujet du plan 
handicap sera mis à l’ordre du jour de la séance de décembre. Le plan est prolongé d’un an afin de 
nous laisser le temps de faire le prochain. 
  
  
Restauration : 
Le nouveau tarif de la restauration sociale sera mis en place au 1er février 2024 
Je n’ai pas bien compris le sujet par rapport au taux de l’URSSAF de 5.20 euros qui s’impose au 
CNRS mais quoi qu’il en soit actuellement la prise en charge sur le repas par rapport à l’URSSAF est 
de 70% et une camarade a demandé pourquoi ça ne passerait pas à 100% par rapport à l’inflation. 
Les camarades ont demandé à refaire un groupe de travail sur ce sujet car rien n’est obligatoire sur le 
% donc on peut le passer à 100% pour 2.60 euros d’autant plus que les conditions ont changé, que la 
restauration est une aide sociale, il faut donc revoir tout ça. 
La DRH se défend en disant que ces deux dernières années, les agents n’ont pas subi l’inflation 
quant à la restauration puisque c’est le CNRS qui l’a prise à sa charge. 
La DRH va y réfléchir et nous en reparlerons à la prochaine commission 
  
  
Préparation du nouveau plan d’action pour l’égalité et parité prof du CNRS 2024-26 : 
Nouveau plan, co-construit par : MPDF, comité parité égalité, référents égalité, DRH, 
Il part à la validation le 4/12 au CSA et le 15/12 au CA. Il doit être adopté au plus tard en fin d’année. 
Il y a eu le plan de 2021/23 (3 ans renouvelable une fois) soit 2024/2026 
Pour le nouveau plan : on continue certaines actions et il y en a de nouvelles notamment au sujet des 
carrières des IT. Un groupe de travail a été constitué à ce sujet avec les correspondants parité 
Le document de travail (en PJ) a été balayé, je n’ai pas tout noté : 
Axe 1 rémunérations : 
Obligation : Pas nominatif mais il faudra afficher sur le site du CNRS le nombre de F/H des 10 
premières plus hautes rémunérations (Il y aura sanction + pénalités si pas de parité) 
Le CIA ne doit pas être modulé en fonction des absences de congés maternité ou d’adoption 
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Revenus de la Propriété intellectuelle, à la base c’est une invention collective mais la part des 
hommes est dominante 
  
Axe 2 accès aux corps/grades et emplois : 
Attention aux stéréotypes 
Il y a eu des progrès au niveau des recrutements : plus de femmes au niveau scientifique 
Outil de sensibilisation pour tous les membres qui recrutent. Former les encadrants au niveau RH 
Part H/F sur les AAP 
La majorité des CDI sont des informaticiens hommes bien payés (cela vient de la problématique de 
recrutement dans cette thématique particulière) 
Les chaires juniors : hommes principalement 
Visibilité des femmes : réflexion à mener 
Il faut plus de femmes dans les séminaires 
  
Axe 3 vie prof et vie personnelle et familiale : 
Congés maternité/paternité/parental/télétravail : proposer une préparation par des entretiens 
(départ/retour) 
Frais de garde enfants pendant les missions : solutions en exploration par la DRH. La DRH s’investit 
énormément sur ce sujet en recherchant des textes pour trouver des solutions. 
Salles d’allaitement prévues par le code du travail : quelques créations mais attention elles seront 
mises en place par les propriétaires des locaux. La majorité des UMR sont hébergées par les 
universités 
  
 Axe 4 prévenir et lutter contre les violences sexuelles et sexistes, les harcèlements et les 
discriminations : 
Inscription sur les RI à la demande de certaines unités : dans certains cas les unités rencontrent des 
problèmes pour recadrer des agents qui dérapent car il n’y a pas de texte sur lesquels elles 
pourraient s’appuyer pour effectuer un recadrage qui aura un impact. 
Nouveaux entrant (et les +de 45 ans par vague) : faire signer une charte de bonne conduite 
(cependant attention : sujet culturel et générationnel) 
DGFP a un gros projet de mutualiser des logements pour les administrations qui pourront récupérer 
des appartements en cas d’urgence notamment dans le cadre des violences conjugales car 
l’employeur doit avoir des logements disponibles et des places de crèche pour les cas d’urgence + 
accompagnement sociale 
  
 Axe 5 gouvernance : 
Continuer à développer le réseau des référents égalité : 500 référents égalité mais attention, certains 
sont en binômes ou trinômes (H/F) dans les unités. Il n’y en a pas encore dans toutes les unités (mise 
en place progressive) 
  
Axe 6 actions transverses : 
Prévoir une formation pour la féminisation des termes 
  
  
Prochaines commissions : 
9/11 CNDP 
7/11 CNDS  
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CNDP du 28/09/2023 
 
Déclaration liminaire de SUD : pas suffisamment de temps pour étudier convenablement les 
documents. Pas d'échanges possibles à la hauteur des enjeux, et à la hauteur du travail effectué 
par MPDF 
Sur l'égalité pro par de mesures coercitives 

• Sujet des écarts de rémunération : comité parité-égalité, représentants instituts, DR, 
CoNRS travail MPDF égalité Femmes/H. Examen de la fiabilité des recommandations. 

• Rapport très dense mais part d'une étude scientifique. Crédibilité. Garantie de l'analyse. 
Etude prévue dans plan d'action 2021-2023. 

• Projection diaporama attestant un écart de rémunération important 
• Question : écart hors primes ? (Par exemple BAP E très peu féminisée et primes 

spécifiques) - SNTRS pas d'accord sur ce positionnement car tout à fait significatif. Réponse 
pas question de retirer mais faire 2 comparaisons et sortir les corps qui ne bénéficient pas 
de surprimes. Enorme pb et disparité entre métiers hommes en majorité ou féminins 

• Apparait clairement que le RIFSEEP a encore plus creusé l'inégalité. Le complément 
familial doit aussi être pris en considération (va souvent sur le plus haut salaire du couple). 
Idem indemnités de résidence (femmes surreprésentées en IDF). 

• Assez éloquent de voir que la majeure partie de la prime d'intéressement va aux cadres 
supérieurs, postes plutôt occupés majoritairement par des hommes. Ces mêmes 
hommes qui prétendent vouloir résorber l'inégalité salariale : un comble ! 

• Recommandations : sur le dossier annuel et la prime encadrement (+ groupes de 
fonction) ancienneté moins d’un an non pris en considération notamment CDD et en 
Bap A. Management autre que hiérarchique non pris en compte. 

• Maintien du groupe de fonction en cas de mobilité : pas réglementaire ! vision rétrograde, 
les textes peuvent évoluer, et évoluer favorablement pour les agents n'est pas interdit ... 

• Question du repyramidage : meilleure prise en compte du diplôme 

• Bilan des concours externes : pas d'informations sur le détail des postes pourvus/non 
pourvus. 

• Nombre de candidats par poste ? 
• Inquiétude sur la grande diminution de candidats 

• Bilan Cristal : existence du cristal collectif et plus représentatif des différents corps et 
grades. Représente une certaine mixité (multi tutelles). Répartition entre siège/DR/labos 
? possibilité de quotas sur chaque corps ? réflexion sur les critères avec objectif 
d'empêcher l'éviction des premiers corps. 

 
 

• Ecole du management et parcours de formation : pas une formation certifiante ou 
diplômante 

• Projet offre spécifique à destination des femmes afin de prendre des postes à 
responsabilité (plus projet accompagnement développement que formation). Quels sont 
les intervenants ? contenu réellement adapté ? Pour les encadrants extérieurs un 
module spécifique sur le rôle et missions du CNRS est-il établi ? 

• Séminaire institutionnel pour les DU et DAS (extérieurs) connaissance de l'établissement. 
Chiffres de participation à venir. 
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• Quid de la gestion des conflits, de l'autonomie des agents, espace d'expression (et de 
dialogue/écoute) notamment en cas de difficultés, bienveillance, management autre que 
pyramidal ... 

• Question de la formation interne, remplacement à terme du prestataire par une cellule interne 
? et à quelle échéance ? Réponse : formation interne pour e-learning, prochainement (assez 
vite) passer sur des formateurs internes. Marché avec prestataire externe sur 3 ans. 
Démarche de recensement (à travers les EAA) de volonté de collègues voulant s'impliquer 
dans la formation interne. Charte à établir déontologie (difficulté de confidentialité quand 
formateur connait un ou des participants). Echanges avec autres organismes (par exemple 
INRAE car en avance sur cette démarche). 

• Programmation des travaux : manque 2 services (OMES et MPDF) donc échange de mails 
pour propositions de la direction et force de propositions en retour des OS. 
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CR CNDP du 9 novembre 2023 
 
Véronique Grandjean et Brigitte Guarnieri 
 
 
Mme Galloo Parcot a commencé par nous demander d’approuver et de proposer des sujets pour nos 
séances de travail. Nous ne disposions pas du calendrier de travail donc nous avons un délai pour 
faire remonter des sujets. Le calendrier prévisionnel des travaux 2024 sera envoyé par Marie Galloo 
Parcot. Il sera à compléter et à lui retourner pour décembre si possible. La salle a proposé de faire un 
focus sur les critères d’attribution du CIA lorsque le sujet campagne CIA sera abordé (plus 
d’indicateurs, plus d’informations, plus de segmentation par exemple par délégation, au siège, etc… 
plus d’information également sur les groupes de fonction : répartition par BAP car la plupart des G3 
sont en BAP J et pas en A,B,C. Perspectives : reconstitution de carrière, grilles à repenser, 
harmoniser les pratiques notamment des primes.) 
  
Rappel : CSA, on vote ; 3FSCT (CNDP et CNDS) : c’est consultatif, ce sont les travaux préparatoires. 
La CNDP regroupe 4 anciennes commissions. Regrouper les sujets et faire plus de commissions ou 
des commissions sur la journée. 
  
Romain Magret remplace Sabine Querbouet. 
  
On désigne un/une secrétaire de séance pour faire un relevé de notes (prendre des notes, relire, 
envoyer). Il/elle contactera les autres RP pour compléter le relevé. 
  
Transmettre les questions 2 jours avant la séance. 
  
  
Approbation du CR de la dernière fois reportée car diffusé trop tard. 
 
  

1. Bilan annuel de la mobilité et perspectives 2024 
  
Création d’un pôle recrutement et accompagnement des parcours professionnels au sein du SDP-IT 
Motifs de changements : rapprochements conjoints, conflit manager 
  
Bénéfice pour la personne : développer ses compétences 
Bénéfice pour la structure : personnel opérationnel rapidement 
  
Mise en œuvre des NOEMI de remplacement à la place de la NOEMI de compensation : plus élargi, 
demande de remplacement de départ de l'agent quel que soit le motif (retraite, détachement) 
  
Mobilité au fil de l'eau sur fonctions sensibles, à pourvoir rapidement (RA, les BAP E informaticiens, 
les postes juridiques notamment pour les marchés, etc…) : 1 mois de publication, renouvelée 
1fois. D’où l’idée de les déposer sur le portail emploi avec possibilité de mettre une alerte pour les 
agents en situation de recherche de mobilité. Donc évolution du portail emploi avec toutes les offres 
de mobilité, avec les candidatures en ligne et des alertes car jusqu’à présent aucune visibilité du suivi 
des candidatures (traçabilité) 
  
Beaucoup de remarques des OP, en l'absence de poste, les labos cherchent des "moutons à 5 
pattes" ce qui fait que beaucoup de postes ne sont pas pourvus 
  
  

2. Cadre sup : Muriel Sinanidès 

Mode opératoire : les offres sont affichées au fil de l’eau 
Publi : Intranet, site carrière, APEC, réseaux sociaux LinkedIn, ministères, organismes de recherche, 
université, presse régional ou spécifique comme pour les recrutements dans le bâtiment, place de 
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l’emploi public (obligatoire). Simultanément en interne et en externe mais aussi on contacte les 
cadres CNRS en détachement 
Déroulement des auditions : comité de sélection (recruteur, représentant de la filiale métier, direction 
des cadres sup. Ce n’est pas un format concours mais une préparation est demandée. 35 à 50 mn de 
questions 
Bilan transmis au siège puisque recrutement de tous les cadres du siège mais aussi aux délégations 
puisque recrutements des Délégués, leurs adjoints et les responsables de service et enfin aux labo 
puisque recrutement des responsables administratifs de très gros labo et des DU notamment pour les 
UAR. 
Accompagnement du recruteur jusqu’à l’intégration du candidat 
Bilan sur l’année universitaire 
Beaucoup plus de recrutements d’externes en délégation : recrutements de chefs de service RH, 
achats, etc… 
Quelles recherches en interne : contact des agents qui ont l’idée de mobilité et la hiérarchie qui 
propose des personnes qui ont du potentiel. 
  
  

3. Flux d’entrée/sortie 

Quels sont les freins pour les mobilités ? 
Pourquoi plus de mobilités ? car plus de départs et moins de candidats 
  
FSEP  
Donner plus de détail pour le taux de pression au niveau des stat par BAP et corps 
Revoir les profils de postes en NOEMI 
Pour les bilans : mettre les BAP J à part car BAP J est partout mais les autres BAP sont régionales 
Groupes : passage du G1 au G3, il faudrait harmoniser d’une délégation à une autre. Réponse : on 
continue à former les conseillères RH en délégation à ce sujet. Seule possibilité de revoir le groupe, 
c’est lorsqu’on revoit la fiche de poste. Quand on est G1 et que l’on fait une mobilité on ne doit pas 
perdre notre groupe même si l’offre propose un groupe inférieur, la DRH a passé le message aux 
délégations. 
  
Par rapport aux cadres recrutés en CDD et CDI cela dépend de leur statut précédent l’arrivée au 
CNRS mais il y a aussi des cas particuliers : portabilité de CDI, arrivé du privé et âge avancé aussi 
aucun intérêt à avoir le statut de fonctionnaire, arrivant du privé qui veulent une expérience dans le 
public de quelques années. On discute du statut en fonction des profils. 
  
Message des OS : On fait trop attention aux métiers d’encadrement BAP J et on laisse de côté le 
cœur de métier CNRS, la science, instrumentation. 
  
  

4. Présentation du réseau Recorh, réseau des conseillers RH juin 2021 

Liberté dans le choix des sujets : un sujet amené par la DRH mais les autres sujets sont choisis par 
les conseillères RH 
Réseau rattaché à la DRH 
Lettre de mission : pour les 5 ans du réseau 
Charte : à envoyer aux RP 
Comité de pilotage : 2 marraines => 2 RRH de délégation qui remontent les problématiques ; création 
de GT et sous-groupe de travail ce qui a sorti la valise du CRH cad des outils. 
60 CRH 
  
   

5. Présentation des 7 gestes des fonctions supports, présenté par Christophe Coudroy 

  
Pourquoi : 
  
Pense que cela va redonner de l’attractivité pour travailler au CNRS 
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Mettre en évidence les choses communes entre les différentes fonction support 
Illustrer le lien entre les fonctions support et les laboratoires -sciences 
Comment transmettre : L’enjeu de la préservation, de la transmission (exemple : Pourquoi les agents 
sont malheureux quand il y a du turn over et pourquoi lorsque les retraités partent, il n’y a pas de 
transmission) 
  
  
Comment 
  
Observations de terrain : 4000 personnes en fonction support, comment au quotidien réalisent leurs 
activités 
  
Proposer à une dizaine de cadres (siège et labos), groupe de travail qui donnait des exemples de 
geste (fin 2022 à mai 2023) 
 A la question : comment ont été choisis ces membres, critères de choix, aucune réponse concrète. 
  
Pas la technique, ni la méthode de travail mais comment au quotidien je travaille avec des 
scientifiques ou collègues. 
  
  
  
Les gestes identifiés sont 
  

• Allez à la rencontre des autres (contraire attendre la saisie) : curieux, à l'écoute, respect 
• Problématiser et résoudre (contraire arbitrage) rechercher collectivement une solution, pas 

d'aprioris 
• Réunir les acteurs de la recherche, Gout de la réunion 
• Facilité l'activité et l'accompagner, Se mettre en 4 pour trouver des solutions dans le 

respect des règles = service au chercheur 
Appliquer les règles avec maitrise. Contraire : on n’a jamais fait donc c’est comme ça. 
Applique les règles sans maitrise. Quand le marché est plus cher qu’ailleurs mais qu’on nous 
dit il faut utiliser le marché 
• Porter la parole Scientifique, Manifestations scientifiques 
• Conduire et accompagner les évolutions 

  
Il en découle un clip qui présente les gestes, comment le diffuser et à qui ? 
  
Les usagers => diffusion 
Fonctions support, nouveaux entrants, livret d’accueil, BAP J, cadres, réseaux, entretiens annuels 
  
Les OS : Pourquoi seulement les fonctions support, ça peut aller jusqu’aux DU et aux scientifiques. 
Ne pas envoyer le clip seul mais avec un message d’autant plus en ce moment par rapport 
notamment à la problématique des outils de mission. Décalage par rapport à la réalité du terrain. 
Rappeler les fondamentaux 
  
  
Le problème d'attractivité reste dans la possibilité de pouvoir faire son travail sereinement, ce qui 
n'est plus le cas actuellement, manque cruel de postes et outils défaillants, non écoute du retour 
d'expérience des agents  
  
Les OS ont toutes précisées le mal être dans les labos (surcharges de travail, salaires…) et dit que le 
clip présente un monde de "Bisounours". Coudroy est vexé et s'accroche sur on est d'accord sur les 
gestes.  
  
  
  

6       Le point sur la formation est reporté, ce point est en lui-même l'ordre du jour d'une 
commission. La réunion de plusieurs commissions en une montre bien qu'il faille beaucoup plus 
de réunions pour traiter tous les sujets.  
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Travail entamé pour une meilleure information sur la formation sur l'intranet du CNRS 
  
CPF 
On finance le CPF, inclus dans le budget régional. A l’initiative des agents pour son projet évolution 
professionnel 
7 210 h CPF mobilisé en 2022 (anticipation incluse) 
Les OS réclament les intitulés des formations CPF 
Bilan de compétence au titre du CPF 
Bilan de compétence à la demande des SRH (exemple pour les situations difficiles) ou à la demande 
des agents (porte d’entrée et motivations différentes) 
  
Les délégations ont un budget et là-dessus elles doivent se faire une enveloppe CPF. Si les 
délégations ont besoin de plus de budget alors elles les demandent au siège. 
Si par exemple les écoles thématiques ne s’organisent pas alors les budgets prévus à cet effet sont 
de nouveau répartis pour autres choses. 
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